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Une lettre ouverte
de la Seetion Genevoise de la FAS

A la veille des elections genevoises qui ont eu lieu au debut du mois de novembre, le
President de la Seetion Genevoise de la Federation des Architectes Suisses adressait au
futur President du Departement des Travaux Publics une lettre ouverte aui est parue
dans les colonnes de «La Tribüne de Geneve», le jeudi 8 novembre 1973.

II nous a paru interessant de presenter ces reflexions dans les colonnes de la revue
«Werk/CEuvre», car elles refletent les preoecupations d'une seetion et dessinent les
grands traits d'une politiaue architecturale. C'est egalement un element important de
dialogue avec les autorites. Red.

Lettre ouverte au futur President du Departement des Travaux Publics
Les elections, et auelaues semaines, vous separent encore de votre fauteuil presi-

dentiel.Vous y trouverez une Situation bien differente de celle de vos predecesseurs.

Differente, pourquoi Vos predecesseurs ont eu ä traiter un Probleme de taille: la
crise du logement dans un canton dont la population s'aecroissait de 10000 ämes par
an. Aujourd'hui, la crise du logement, sans etre resorbee, est moins aigue;
l'accroissement de la population diminue chaque annee: 2500 personnes il y a trois
ans, 2200 l'an dernier.

Pour vos predecesseurs, le Probleme de l'amenagement du canton se trouva
principalement ramene ä celui du logement, et reduit ä une statistique d'immeubles
construits ou ä construire. Dans cet etat de crise on negligeait certaines questions
fondamentales.

On oubliait lors de l'elaboration du plan directeur du canton de se poser la
question des objectifs du developpement: quelle Geneve voulons-nous dans vingt
ans? Pourquoi, et pour qui, une Geneve de 800000 habitants? Pourquoi recevoir
indistinetement toute nouvelle activite desireuse de s'installer ä Geneve?

On negligeait de rechercher quels Sites etaient les plus favorables aux differentes
activites, tels l'habitat, le travail ou les loisirs, ou les zones vertes: les zones de
construction etaient designees en fonction des seules facilites de realisation de
l'infrastructure ou des seules disponibilites foncieres: les responsables de l'amenagement

agissaient ainsi en promoteurs prives.
Pris de court, on cherchait ä tirer le meilleur parti d'un plan de zones rudimentaire

et par trop rigide.
Le resultat de tout cela est navrant, une large partie de la population est insatisfaite

et manifeste son malaise:
le centre de la ville se meurt tandis que s'installe une segregation par quartiers des
activites humaines, tandis que s'aecentue une segregation par quartiers des classes
sociales;
les deplacements habitat-travail s'allongent et se multiplient en consequence;
la campagne tend ä devenir le domaine privilegie et clos d'une minorite; eile est de
moins en moins accessible ä la population.

Voilä pour le passe. Et maintenant que pourrez-vous faire Votre responsabilite sera
lourde, mais vous aurez en mains de larges pouvoirs. Vous deeiderez, avec vos
collegues du Conseil d'Etat, de l'orientation dans le canton de la planification
physique, de l'urbanisme et de l'architeeture. C'est vous qui choisirez entre faire et
laisser-faire.

Oue vous proposent les membres genevois de la Federation des Architectes Suisses
qui vous adressent cette lettre?

Ils ont pour objectif de promouvoir une certaine qualite urbanistique et architecturale.

Ils se savent une part de responsabilite dans la Situation actuelle. Ils ont aborde
la recherche de Solutions dans un cadre pluridiseiplinaire, car ils ont voulu la
presence parmi eux d'economistes, sociologues, historiens d'art, juristes et d'autres
specialistes.

Ils voudraient d'abord vous dire ceci: meilleure que celle de vos predecesseurs
puisque la crise du logement s'estompe, votre Situation sera plus ardue: leur
Probleme etait surtout d'ordre quantitatif; le vötre sera surtout qualitatif.

Ils vous suggerent:

1. D'eviter la Solution negative qui consisterait ä vouloir geler la Situation actuelle, ä
etouffer toute initiative dans un carcan administratif renforce. A titre d'exemple, il
conviendrait de tirer parti des reglementations föderales en matiere de protection
des espaces verts non pour geler des sites, mais pour mettre au point des formules
originales de valorisation de ces sites.

2. D'assouplir la reglementation technique qui fait obstacle ä certains types d'operations

architecturales de qualite, de maniere par exemple
ä permettre la juxtaposition de programmes complementaires au sein d'une zone
legale de construction ou d'un meme bätiment;
ä mettre en relation la notion d'indice d'utilisation du sol avec les formes architecturales,

les modes de vie qu'elle implique;
ä faciliter la realisation de logements individuels pour un plus grand nombre.

3. De consacrer toute l'energie necessaire ä l'amelioration du cadre de vie, et en
particulier:
de promouvoir les recherches correspondantes;
de proclamer Pinviolabilite des espaces verts urbains, du perimetre de la rade et
des rives des cours d'eau;
de determiner le seuil de nuisance que l'aeroport ne saurait depasser;
de liberer l'agglomeration de l'emprise de la voiture.

4. De rappeler ä tous qu'il ne peut y avoir d'amenagement du territoire sans une
politique d'amenagement, et qu'il n'y a de politique d'amenagement sans objectifs
d'amenagement. Le choix de ces objectifs doit etre pose clairement, et discute
publiquement. II est necessaire pour cela de mieux informer le public et de le faire
participer ä l'amelioration de notre cadre de vie.

Pour le Comite de la Seetion
Genevoise de la Federation
des Architectes Suisses,
le President: A.Ritter

Gemeinde Ariesheim

Die Einwohnergemeinde Ariesheim veranstaltet einen

Projektwettbewerb
zur Erlangung von Entwürfen für die Erweiterung der
Realschulanlage Gehrenmatten in Ariesheim.

Teilnahmeberechtigt sind alle seit mindestens dem 1. Oktober
1972 in Ariesheim niedergelassenen, selbständigen Architekten
mit Schweizerbürgerrecht sowie auswärts wohnende selbständige
Architekten mit Bürgerrecht von Ariesheim. Für zugezogene
Mitarbeiter gelten die gleichen Bedingungen. Bewerber im
Angestelltenverhältnis können am Wettbewerb nicht teilnehmen.

Zum Wettbewerb werden ferner folgende Architekten
eingeladen:
1. G. Belussi + R. Tschudin, Architekten SIA, Oberwil, Reinach

2. H. R. Nees + U. Beutler + P. Gygax, Architekten SWB,
Binningen, Therwil, Münchenstein

3. R. G. Otto, Architekt ETH/SIA, Liestal

4. W. Steib, Architekt BSA/SIA, Bottmingen
5. W. Wurster, Architekt BSA/SIA, Basel.

Die Wettbewerbsunterlagen können gegen eine Depotgebühr
von Fr. 100.- vom 3. bis 25. Januar T974 bei der Bauverwaltung
Ariesheim bezogen werden. Für Interessenten besteht die
Möglichkeit, nur das Wettbewerbsprogramm zu beziehen.

Die Entwürfe sind bis zum 14. Mai 1974, Modelle bis zum 21.
Mai 1974 der Bauverwaltung Ariesheim einzureichen.

Der Gemeinderat.

Wir sind eine Gruppe erfahrener und engagierter
Mitarbeiter verschiedenster Fachrichtungen
(Ökonomen, Planer, Architekten, Sozialpsychologen,
Soziologen, Geographen, Kultur- und Verkehrs-
Ingenieure, Juristen etc.), die nach politisch
durchsetzbaren Lösungen suchen und sich bemühen, den
wissenschaftlichen Aufwand in vernünftiger Relation

zu den praktisch verwertbaren Ergebnissen zu
halten.

Zur Ergänzung unseres Teams suchen wir als

Projektleiter

Ökonomen

mit Ausbildung und/oder Praxis in den neueren
Ansätzen und Methoden der Regional- und
Stadtökonomie und Interesse an kommunaler
Finanzplanung sowie

Architekten/Planer

mit Ausbildung und/oder Erfahrung im Bereich
der Orts-, Regional- und Landesplanung.

metron Planungsgrundlagen
Fröhlichstrasse 33, 5200 Brugg
Telefon 056/414104
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